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RÈGLEMENT NO 462-2022 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 389-2019 RELATIF AUX MATIÈRES 

RÉSIDUELLES, LEUR COLLECTE ET DISPOSITION  

 

VERSION OFFICIELLE DES RÈGLEMENTS  
 

L’édition électronique des règlements de la MRC des Pays-d’en-Haut ne constitue pas la version 

officielle; elle ne saurait avoir préséance, en cas de divergence, sur l’original conservé par le 

greffe de la MRC des Pays-d’en-Haut. 

 

La codification administrative des règlements de la MRC des Pays-d’en-Haut ne constitue pas la 

version officielle; elle ne saurait avoir préséance, en cas de divergence, sur l’original conservé par 

le greffe de la MRC des Pays-d’en-Haut. 

 

ATTENDU QU’il y a lieu de mettre à jour l’article 58 du règlement afin de préciser le 

positionnement des encombrants lors de la collecte ; 
 

ATTENDU QUE de nouveaux calendriers de collecte sont publiés annuellement en Annexe 5 du 

Règlement 389-2019;  
 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné par la conseillère Michèle Lalonde, mairesse de 
Sainte-Adèle, lors de la séance du 23 novembre 2022; 
 

ATTENDU QU’aucune modification n’a été apportée au projet de règlement; 
 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Frank Pappas, maire d'Estérel et RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des 
conseillers présents que le présent règlement soit adopté, statué et décrété par ce qui suit :  
 

1. L’article 58 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

58. Positionnement – En vue de la collecte, un encombrant : 
 

a. Doit être placé, au même endroit où les bacs roulants sont placés pour les 
collectes de déchets ultimes, à une distance maximale de 1,5 mètre de la bordure 
de la rue, d’une piste cyclable ou d’un trottoir ou à côté d’un contenant, sans 
empiéter sur la rue et son emprise.  
Pour les occupants desservis uniquement par des CSE ou des CCA, l’encombrant 
ne doit pas être placé sur ou à côté d'un CCA ou CSE, mais placé à une distance 
maximale de 1,5 mètre de la bordure de la rue, d’une piste cyclable ou d’un 
trottoir, sans empiéter sur la rue et son emprise.  
 

b. Doit être déposé de façon ordonnée afin d’en permettre la cueillette, en bordure 
de la rue, le plus près possible de la voie de circulation.  

 

c. De façon à assurer la sécurité de tous, tout couvercle, porte ou autre dispositif de 
fermeture, attaché à un encombrant tels une boîte, une caisse, une valise, un 
coffre ou de façon générale, un contenant muni d'un couvercle doit être retiré 
avant d'être déposé lors de la collecte. 

 

d. Doit être déposé en vrac. Les encombrants déposés en sacs, boîtes ou autres 
contenants ne seront pas ramassés.  

 

e. Pour faciliter la collecte, les gros encombrants doivent être coupés en plus petits 
morceaux lorsque possible. 

 

2. L‘annexe 5 de ce règlement est remplacée par l’annexe A du présent règlement; 
 

3. Le présent règlement entrera en vigueur lors de sa publication. 
 

Adopté à la séance ordinaire du 13 décembre 2022. 

 



 

      

André Genest,     Philippe Leclerc,  

Préfet      Directeur général et greffier-trésorier  

 

Avis de motion : 23 novembre 2022 

Dépôt du projet de règlement : 23 novembre 2022 

Adoption : 13 décembre 2022 

Entrée en vigueur : 19 décembre 2022 

 

ANNEXE A 

 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

 

 


